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BRM Days
Autodrome de Linas-Montlhéry

Samedi 9 octobre 2010

ESPACE PARTENAIRE

SOCIETE :

Adresse :

Code Postal :          Ville :    

Courriel :_____________________@__________________ 

N°Tél : ___________________________ 

N°registre commerce :______________________ 
Lieu : ___________________________________________

Vous souhaitez remettre de la documentation à tous l es participants :  Oui � Non�
Nous fournir un millier de documents, avant le 1er octobre 2010, qui seront remis individuellement aux 

participants.
Coût de la location d’espace : 5000 euros HT
Comprenant la mise à disposition d’un espace couvert de 25 m2 (5mx5m) équipé, à la demande,  de tables 

et chaises au cœur du village BRM.
Un espace extérieur pour exposition 2 véhicules
Roulages dans sessions participants
Marquage de l’espace assuré par l’organisateur
4 déjeuners offerts dans l’espace restauration collectionneurs. 
Distribution de documents aux collectionneurs si fournis à l’organisation.

Document d’inscription accompagné du règlement à reto urner à : 
UTAC

Autodrome de Linas-Montlhéry
Département Communication

BP 20212
91311 Montlhéry Cedex France

Joindre un chèque du montant total à l’ordre de l’UTAC

Tout participant s’engage à respecter strictement l’ensemble des termes de ce contrat. Il consent à être photographié, filmé par 
l’organisateur ou toute autre société ou individu autorisé par l’organisateur pendant la journée dans le cadre de la promotion. Il consent 

également à l’exploitation de son image et de sa voix sur tous types de supports. Il reconnaît que ni lui ni aucune autre personne ne peut 
prétendre recevoir une rémunération d’aucune sorte en contrepartie de la présente autorisation.

Chaque participant s’inscrit  à titre professionnel et  reconnaît avoir pris connaissance des conditions de participation et s’engage au 
strict respect de celles-ci. 

L’inscrit renonce de façon irrévocable pour lui-même, ses ayants droits et toute personne physique ou morale à tout recours de 
quelque nature que ce soit contre l’organisateur ou ses partenaires pour tout vol, tout dommage matériel ou corporel que ses accompagnateurs 
ou lui-même pourraient causer ou subir à des tiers lors de cette opération.

FORCE MAJEURE :L'UTAC ne saurait être tenue pour responsable de la modification, de l'ajournement ou de l'annulation de cet 
évènement pour un cas de force majeure. Sont notamment considérées comme relevant de la force majeure les intempéries telles que chute 
abondante de neige ou de pluie  rendant les lieux impropres à l’activité prévue.

L’envoi de la demande de participation emporte acceptation irrévocable et sans réserve de toutes ces conditions.

Date :
Signature précédée de la mention« lu et approuvé «


